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Validation des prestations de formation 
Etablir la procédure de validation dans la formation de rattrapage 
Les cantons sont désormais invités à établir la validation des prestations de formation à titre de nouvelle voie dans la formation de rattrapage. Ce faisant, il faut renforcer la collaboration intercantonale, étendre l’offre de professions et informer les groupes cibles au sujet de la formation complémentaire, en recourant à des moyens appropriés. La qualification d’adultes n’ayant aucun certificat professionnel reconnu est un instrument important - en plus d’une offre attrayante de places d’apprentissage - pour couvrir à l’avenir également les besoins de main-d’œuvre qualifiée. Par contre, pour les personnes sans formation, l’acquisition d’un certificat professionnel constitue une stratégie efficace pour lutter contre la pauvreté et le chômage. 
L’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) a adopté les lignes directrices de la validation des prestations de formation. Elles servent de cadre aux cantons pour une mise en œuvre cohérente de la procédure de validation, et pour son développement. Au cours des dernières années, les cantons ont aménagé des portails d’accès, ont élaboré des plateformes internet et ont édité de nouvelles brochures concernant la formation de rattrapage. Les cantons de la Suisse du Nord-Ouest et de la Suisse centrale se sont mis ensemble à l’ouvrage et certains projets pilotes ont été réalisés au-delà des frontières cantonales. Il se trouve que les petits cantons de l’Est et de l’Ouest de la Suisse n’ont pas d’offre, ou sinon une offre très réduite, de procédure de validation. Ils renvoient les personnes intéressées vers des cantons plus importants, étant donné que le faible nombre de candidats ne justifierait pas pour eux de mettre sur pied leur propre procédure. De même, les cantons du Valais et de Fribourg dirigent vers Berne les intéressés germanophones. Des offres de formation complémentaire, toujours orientées vers un public limité, ne devraient pas échouer, en fin de compte, à cause du morcellement de la Suisse. C’est pourquoi il convient de renforcer la coopération intercantonale.
Renforcer la formation de rattrapage afin de prévenir une pénurie de main-d’œuvre spécialisée
Au cours des prochaines années, la pénurie de main-d’œuvre qualifiée s’intensifiera du fait de la diminution de la population active. La qualification complémentaire d’adultes ayant une expérience professionnelle constitue une stratégie permettant de contrecarrer cette pénurie de main-d’œuvre qualifiée. Dans des branches telles que la santé et l’assistance médicale, qui connaissent déjà une situation critique en matière de personnel, les fédérations se sont montrées ouvertes et ont introduit des procédures de validation. Etant donné que la pénurie de main-d’œuvre spécialisée s’accentuera également dans d’autres branches, les cantons feront bien de veiller eux-mêmes à alléger le problème et à offrir une qualification complémentaire à des adultes ayant une expérience professionnelle. 
En l’occurrence, les cantons devraient adopter une stratégie de développement et investir dans la qualification de personnes n’ayant pas de certificat professionnel. Grâce à un tel certificat, celles-ci pourront obtenir un meilleur salaire et amélioreront leurs chances sur le marché du travail, ce qui, à long terme, soulagera les pouvoirs publics. Autrement dit, pour les organes participants tels que les ORP et les services sociaux, la qualification de personnes n’ayant aucun certificat professionnel doit être prioritaire et passer avant l’intégration dans le marché du travail. 

Augmenter le degré de notoriété de la formation de rattrapage 
La nouvelle offre de formation de rattrapage est encore peu connue. D’une part, cela tient au fait que l’offre de certificats professionnels pour lesquels une procédure de validation est mise en place est encore limitée. D’autre part, on n’augmentera guère le degré de notoriété de cette procédure et d’autres moyens de suivre une formation de rattrapage en recourant uniquement à une plateforme internet et à des informations devant être recueillies auprès des institutions compétentes. 

Si l’on veut que davantage d’adultes obtiennent un certificat professionnel, les cantons et les organisations professionnelles doivent mener une politique d’information plus active. Ce faisant, il est important d’y intégrer des propagateurs d’informations tels que des centres de consultations destinés aux femmes, des organisations de migrants, des syndicats et des instances publiques.

Dans les groupes cibles de la formation complémentaire se trouvent des personnes qui ont de la peine à lire, à écrire et à calculer ou qui ne maîtrisent qu’insuffisamment l’une des langues du pays. Il s’agit de combler en premier lieu leurs lacunes et de mettre à leur disposition une offre appropriée, avant qu’il ne leur soit possible d’entreprendre une qualification de rattrapage. L’acquisition de compétences élémentaires et la maîtrise d’une langue nationale constituent donc un élément important d’une politique de la formation qui vise à aider davantage d’adultes à obtenir un certificat professionnel.
Développement dans les professions techniques et artisanales 
La pénurie de main-d’œuvre spécialisée est de plus en plus perceptible dans les professions techniques et artisanales. Le nombre en baisse d’adolescents ayant terminé leur scolarité obligatoire et l’attrait constant des professions de services font que les entreprises formatrices des domaines techniques et artisanales ont de plus en plus de peine à pourvoir leurs places d’apprentissage. Parallèlement, il est possible d’entrer dans ces professions par des passerelles horizontales; nombre d’entre elles sont traditionnellement réservées aux migrants et migrantes. Les offres de qualification complémentaire et la validation permettraient de répondre à la demande de main-d’œuvre qualifiée.

Actuellement, ces professions n’offrent guère de procédures de qualification. Il s’agit donc de fournir encore tout un travail d’explication et de convaincre les organisations de ces branches d’adhérer à l’idée de la validation. Ces associations ont elles-mêmes en mains la possibilité d’assurer la qualité des offres de formation. Elles définissent notamment le profil exigé et désignent les experts aux examens. Toutefois, pour les défenseurs de la formation duale, l’évaluation et la reconnaissance de l’expérience professionnelle pratique, telles que la procédure de validation les prévoit, devraient être concevables. 
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